
US-VISIT, la biométrie et 
vous
Le programme US-VISIT du département américain de 
Homeland Security fournit aux services émetteurs de visas 
américains et aux ports d’entrée la technologie biométrique, 
qui permet au gouvernement d’établir et de vérifier votre 
identité lorsque vous vous rendez aux États-Unis. Les agents 
d’immigration s’appuient sur ces informations pour prendre 
les décisions de délivrance de visas et d’admission. 

En outre, vos données biométriques (empreintes digitales 
et photographies numériques) sont recueillies pour 
aider à protéger votre identité au cas où vos documents 
de voyage seraient perdus ou volés. À la différence des 
noms et dates de naissance, qui peuvent être modifiés, vos 
données biométriques sont uniques et sont pratiquement 
impossibles à falsifier. Le recueil des données biométriques 
permet également au gouvernement américain d’empêcher 
des individus d’utiliser des documents frauduleux pour 
entrer de manière illégale dans le pays.

L’utilisation de la biométrie aide le programme US-VISIT  
à réaliser ces objectifs tout aussi importants : 

 • Améliorer la sécurité de nos citoyens et visiteurs
	 • Faciliter les voyages et le commerce légitimes 
	 • Garantir l’intégrité du système d’immigration
	 • Protéger les données confidentielles de nos visiteurs

Protéger vos données  
confidentielles
US-VISIT respecte la vie privée des personnes tout en 
aidant à protéger les frontières américaines et le système 
d’immigration. Les informations personnelles recueillies 
par US-VISIT ne seront utilisées qu’aux fins pour lesquelles 
elles ont été recueillies, sauf autorisation ou mandat légal 
contraire spécifique.

Vous pouvez adresser vos questions sur les informations 
personnelles et le programme US-VISIT au Traveler Redress 
Inquiry Program (DHS TRIP) du Département de Homeland 
Security à l’adresse www.dhs.gov/trip.

Vous pouvez également adresser des demandes de 
renseignements similaires au responsable de la protection 
de la vie privée US-VISIT, au programme US-VISIT, au 
Département de Homeland Security, Washington, DC 20528 
ou à l’adresse usvisitprivacy@dhs.gov.

www.dhs.gov/us-visit
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Maintenir les portes de l’Amérique ouverteas  
et notre nation sûre



Ce à quoi vous attendre 
lorsque vous vous rendez 
aux États-Unis
Les États-Unis sont un pays où la diversité est mise à l’honneur 
et où les gens du monde entier sont les bienvenus. Les 
informations ci-dessous vous aideront à vous repérer dans la 
procédure de recueil des données biométriques telle qu’elle est 
effectuée dans les services d’émission de visas américains et les 
aéroports et ports maritimes américains.

Les procédures biométriques (recueil des empreintes digitales et photographies 
numériques) s’appliquent aux voyageurs étrangers détenteurs d’un 
passeport non américain ou d’un visa. 

Au moment de 
la demande de 
visa
Si vous avez besoin d’un visa, 
vous devez vous rendre au service 

d’émission de visas américains le plus proche pour un entretien dans  
le cadre de la procédure de demande. Au cours de cet entretien, il se 
peut qu’un agent consulaire du Département d’État :

 • examine votre demande de visa et les pièces justificatives
 •  recueille vos données biométriques (jusqu’à 10 empreintes 

digitales numériques et une photographie numérique)

Pour connaître l’ensemble de la procédure de demande de visa, 
consultez www.UnitedStatesVisas.gov.

En route pour les États-Unis par 
voie aérienne 
ou maritime
Un représentant de la compagnie 
aérienne ou maritime vous 
donnera le formulaire blanc I-94 
(si vous possédez un visa) ou un  
formulaire vert I-94W (si vous 

faites partie du programme d’exemption de visa) à remplir 
avant votre arrivée aux États-Unis.

Au moment de votre arrivée

Un agent de protection de la frontière et des douanes vous 
guidera à travers la procédure d’inspection. Tenez vos 
documents de voyage prêts, à savoir votre passeport 
et le formulaire I-94 ou I-94W.

??

L’agent examinera vos documents de voyage et vous 
posera des questions, sur le but de votre visite et la durée 
de votre séjour, par exemple.

L’agent aux frontières scannera jusqu’à 10 de vos 
empreintes digitales et prendra votre photo avec un 
appareil photo numérique.

L’agent vous indiquera la fin de la procédure.

Au moment de votre départ

Lorsque vous quittez le pays, 
vous devez remettre le for-
mulaire I-94 ou I-94W à un 
représentant de la compagnie 
aérienne ou maritime. En 
remettant votre formulaire, 
vous terminez la procédure 
d’entrée-sortie des États-Unis.

Actuellement, vous n’êtes pas 
dans l’obligation de passer 
le contrôle à un kiosque de 
sortie biométrique étant 
donné que DHS a terminé  
le test pilote de procédures 
de sortie biométrique. 
Toutefois, à une date qui sera 

annoncée ultérieurement, il vous sera demandé de fournir 
vos données biométriques en quittant les États-Unis.

Pour en savoir plus...
• Consultez  www.dhs.gov/us-visit pour en savoir plus  

sur US-VISIT 

• En voyez un e-mail à l’adresse subscribeusvisit@dhs.gov 
pour recevoir des mises à jour électroniques sur  
US-VISIT

• Consultez  www.cbp.gov pour en savoir plus sur la 
protection des frontières et les douanes américaines

• Consultez  www.travel.state.gov pour en savoir plus sur  
le Département d’État américain


